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Industrie du cuir
Les conditions de travail 

du personnel d’atelier en un coup d’oeil





Le but de ce bulletin n’est pas de donner 
une réponse exhaustive à tout problème 
qui pourrait se présenter, mais de fournir  
un aperçu des droits les plus élémen-
taires.

Dans le secteur de l’industrie du cuir, les 
conditions de travail (horaires, congés,  
vacances, salaires, etc) sont réglées par  
des textes différents :

Le code des obligations
C’est le contrat individuel qui s’applique 
entre travailleurs et employeurs qui n’ont 
signé aucune convention ou usages pro-
fessionnels.

l’inspection et des relations du travail 
(OCIRT). Pour ce texte soit applicable, il 
faut que l’employeur l’ait signé.

Les conventions collectives de travail 
 (CCT)
Elles ne sont applicables que si 
l’employeur-euse a signé ou reconnu la 
CCT. Le SIT est le seul syndicat signataire 
de la CCT de l’industrie du cuir.

Au SIT, nous disposons de listes des emp- 
loyeurs-euses signataires des différents 
textes, renseignez-vous !

Pour chaque cas, n’hésitez pas à venir 
au SIT demander des renseignements 
complémentaires aux heures de perma-
nences syndicales.

Durée hebdomadaire de travail

La durée hebdomadaire du travail est 42 
heures par semaine.

Pause

Les travailleurs-euses ont droit à une 
pause de :

 
  plus de 5.1/2 heures sans interruption;

 
 sans interruption plus de 7 heures;

 
 interruption plus de 9 heures.

Personnel d’atelier de l’industrie du cuir, 
votre employeur doit respecter les normes 
suivantes :

Vos droits 
en résumé

Adhérer au SIT, 
c’est venir renforcer 
l’action collective de 
milliers de salarié-e-s 
uni-e-s dans la défense 
de leurs droits.
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 liées au droit du travail

Le SIT au service
de ses membres

Délais de congé 
(voir le Code des obligations)

 
 l’engagement. Chaque partie peut se  
 libérer du contrat avec préavis de  

 
 

 doit être donné avec un préavis d’un 

 
 

 mois.

 
 

 mois.

Ces délais peuvent toutefois être modi-

mois. 

Que faire en cas de licenciement:

 
 congé, exigez qu’il le fasse par écrit.

 
 licenciement : il est obligé de le faire et 
 la loi permet de contester le licencie- 

 
 discrimination, activité syndicale,  
 réclamations de ses droits, etc).

Si vous perdez votre emploi, 
exigez de votre employeur-euse :

 
 
 

 plémentaires.

Attention:
Lorsqu’un-e travailleur-euse a été licen- 

ou est accidenté-e, le délai de congé est 
suspendu.

Salaires
 

aires conventionnels et mensuels sont les  
suivants (en francs) :

 

  3’913.-  par mois

 

 mais au moins:



Retenues sur le salaire
Sur le salaire brut, l’employeur-euse fait 
des déductions

Pour les autres déductions, venez au SIT 
pour faire une vérification :

 
 nels

 

 
 talier).

Demandez vos fiches de salaire, venez 
au syndicat pour les faire contrôler. 

Heures supplémentaires

Les heures supplémentaires sont celles ef-

Les heures supplémentaires sont rémuné-
rées avec le supplément suivant :

Jours fériés

 
 

1er août; Jeûne genevois; Noël; 31 déc- 
embre.

Absences justifiées

selon le lieu de naissance et le degré de 
parenté.

-
gagé pendant une année a droit au moins 

-

année).

Vacances

chaque travailleur-euse.

semaines par an.

Allocations familiales

L’allocation familiale est due en fonction 
des charges de familles à tout salarié ayant 

-
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S’unir pour défendre ses droits?

Adhérez au syndicat SIT
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Le SIT regroupe des travailleuses et travailleurs résolus à défendre leurs in-
té-rêts communs face aux employeurs et au pouvoir politique, et à lutter pour 
l’instauration d’une société de femmes et d’hommes libres et responsables. Il est 
indépendant de tout parti politique et de toute confession et n’existe que par la 
seule volonté de ses membres. Ses ressources économiques proviennent donc des 
seules cotisations des syndiqués.

 catégories professionnelles.

Les objectifs du SIT:

Une question, des infos? 
...un site internet, des permanences
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Une question, des infos? 
...un site internet, des permanences

Nous répondons à toutes les questions du personnel de l’industrie du cuir lors de 
nos permanences syndicales ouvertes tous les mardis de 14h à 18h30 et les jeudis 
de 14h à 17h au SIT, rue des Chaudronniers 16, en vieille ville.
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de travailleuses et travailleurs


